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ASSR2 - FICHE RÉPONSES	
Prénom :Nom : Classe : 

Numéro Sous-titreTitre A B C D

Question 1 Obstacles sur le trottoirPiéton - Dans la circulation

Question 2 Traverser au passage à niveauPiéton - Intersection sans feux

Question 3 Voiture à l'arrêtVélo - Dépassement

Question 4 Rouler en pelotonVélo - Circuler en groupe

Question 5 Ordre de passageVélo - Intersection sans feux

Question 6 Dépasser un camionCyclo - Dépassement

Question 7 Face à un accidentCyclo - Dans la circulation

Question 8 Emplacement réservéCyclo - Dans la circulation

Question 9 Voir et être vuCyclo - Equipements du cyclomotoriste

Question 10 Documents obligatoiresCyclo - Circuler en règle

Question 11 Temps de réactionCyclo - Vitesse

Question 12 Ordre de passageCyclo - Intersection avec feux

Question 13 Choisir sa directionCyclo - Intersection sans feux

Question 14 Faire attention aux autresAutres - Dans la circulation

Question 15 Ceinture de sécuritéAutres - Transports en commun

Question 16 Face à un accidentAutres - Témoin

Question 17 Passagers d'une voitureAutres - Passager d'une auto

Question 18 Contrôle de policeAutres - Circuler en règle

Question 19 Alcool et modification des capacitésAutres - Santé / Alcool

Question 20 Prendre des médicamentsAutres - Santé / Fatigue-médicament-drogue
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ASSR2 - FICHE SOLUTIONS	

Numéro Sous-titreTitre A B C D

Question 1 Obstacles sur le trottoirPiéton - Dans la circulation X X

Question 2 Traverser au passage à niveauPiéton - Intersection sans feux X

Question 3 Voiture à l'arrêtVélo - Dépassement X

Question 4 Rouler en pelotonVélo - Circuler en groupe X X

Question 5 Ordre de passageVélo - Intersection sans feux X

Question 6 Dépasser un camionCyclo - Dépassement X X

Question 7 Face à un accidentCyclo - Dans la circulation X X X

Question 8 Emplacement réservéCyclo - Dans la circulation X X X

Question 9 Voir et être vuCyclo - Equipements du cyclomotoriste X X X

Question 10 Documents obligatoiresCyclo - Circuler en règle X X X

Question 11 Temps de réactionCyclo - Vitesse X X X

Question 12 Ordre de passageCyclo - Intersection avec feux X X

Question 13 Choisir sa directionCyclo - Intersection sans feux X

Question 14 Faire attention aux autresAutres - Dans la circulation X X

Question 15 Ceinture de sécuritéAutres - Transports en commun X

Question 16 Face à un accidentAutres - Témoin X X

Question 17 Passagers d'une voitureAutres - Passager d'une auto X

Question 18 Contrôle de policeAutres - Circuler en règle X X X

Question 19 Alcool et modification des capacitésAutres - Santé / Alcool X

Question 20 Prendre des médicamentsAutres - Santé / Fatigue-médicament-drogue X X
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Question 1 -  A;C
Une personne en fauteuil roulant  est considérée comme un piéton et se déplace sur le trottoir : nous devons veiller à ne pas encombrer cet 
espace de circulation (mobilier urbain, objets volumineux, stationnement de véhicules...). Elle a également le droit de circuler sur la 
chaussée. 

Question 2 -  D
La traversée d'une voie ferrée est dangereuse. Quand il existe une passerelle, il faut pour sa sécurité l'utiliser. Dans cette situation, 
le panneau rend son utilisation obligatoire.

Question 3 -  C
Cette voiture vient de s'arrêter devant une entrée d'école et a allumé ses feux de détresse de façon abusive : on peut penser qu'un enfant 
va en descendre. Le cycliste doit se montrer très prudent.

Question 4 -  A;D
De nuit, hors agglomération, les cyclistes doivent porter des gilets rétro-réfléchissants pour être vus. Par ailleurs, ils doivent 
obligatoirement  rouler les uns derrière les autres en file simple. 

Question 5 -  C
La signalisation de ce carrefour indique qu'il faut laisser passer les usagers venant de droite. Le cycliste passera donc en dernier.

Question 6 -  A;C
Le camion m'empêche de voir correctement la situation mais aussi d'être vu.  Je dépasse par la gauche avec beaucoup de précautions.  

Question 7 -  A;C;D
Lorsqu'on est témoin d'un accident, la loi oblige à porter secours aux victimes, notamment en prévenant les secours, à condition de ne pas 
se mettre en danger. Il faut faire en sorte que les conséquences de l'accident ne soient pas aggravées : les risques d'un sur-accident 
diminuent par des gestes.  

Question 8 -  A;B;D
Certains usagers sont plus vulnérables et fragiles que d'autres. Le code de la route les protège en leur réservant des espaces spécifiques 
de circulation ou de stationnement. Dans cette situation, le cyclomotoriste ne fait pas partie de ces usagers. En se garant il peut gêner 
une personne handicapée en l'empêchant d'utiliser cet emplacement. Il est passible d'une amende et le cyclomoteur peut faire l'objet d'une 
mise en fourrière.  

Question 9 -  A;B;D
Afin de pouvoir "voir et être vu" il est indispensable d'avoir des dispositifs d'éclairage propres en bon état de fonctionnement, de même 
pour les dispositifs rétro-réfléchissants.

Question 10 -  A;B;C
Le cyclomotoriste doit être en possession de : son BSR, son attestation d'assurance, son certificat d'immatriculation.  Ces documents 
doivent pouvoir être présentés lors d'un contrôle routier sous peine d'amende. 
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Question 11 - A;B;D
Face à un imprévu comme l'arrivée de ce ballon, le conducteur doit réagir.  Le temps de réaction dépend de l'état dans lequel se trouve le 
conducteur. Cet état est fonction de la fatigue, de la prise d'alcool ou de médicaments. Il faut être attentif aux indications portées sur 
les boites de médicaments. 

Question 12 - B;D
A l'approche d'une intersection, il faut ralentir même lorsque le feu est vert.  La voiture rouge doit s'arrêter au feu qui doit être rouge 
pour elle,  elle doit céder le passage au cyclomotoriste.  

Question 13 - B
Pour tourner à gauche sur une voie à chaussées séparées, le cyclomotoriste signale son intention en activant son clignotant et se place sur 
la partie la plus à gauche de sa voie. Il doit laisser passer les véhicules venant en sens inverse.  Le panneau indique une interdiction de 
faire demi-tour.

Question 14 - B;D
Le piéton est en infraction car il traverse alors que le pictogramme piéton est rouge.   Sur le trottoir, le cycliste doit circuler en 
tenant son vélo à la main. Seule la circulation à vélo des enfants de moins de 8 ans est autorisée.  

Question 15 - C
Dans un car, le port de la ceinture est obligatoire pour tous, en ville ou hors agglomération,  durant tout le trajet. Elle ne doit être 
débouclée qu'à l'arrêt complet.

Question 16 - C;D
En présence d'un accident, après avoir sécurisé le lieu pour éviter un autre accident (sur-accident), il faut prévenir les secours, parler 
au blessé pour le rassurer et éviter qu'il perde connaissance. On ne lui retire pas son casque et on ne le déplace qu'en cas d'urgence 
vitale (par exemple le feu), sans se mettre en danger.

Question 17 - B
L'installation des passagers dans un véhicule est de la responsabilité du conducteur. On observe dans ce cas qu'il y a trois places, avec 
des ceintures de sécurité prévues à l'arrière du véhicule, dont un rehausseur. Il est obligatoire de placer l'enfant de trois ans sur le 
rehausseur et d'attacher sa ceinture. 

Question 18 - A;B;C
A tout moment, un agent de la force publique peut effectuer un contrôle et procéder à un test d'alcoolémie du cyclomotoriste, vérifier si 
le véhicule est en bon état (éclairage, pneumatiques, freins, non débridage...), et demander de présenter les documents réglementaires 
(assurance et BSR).

Question 19 - B
Consommer de l'alcool perturbe le système nerveux, altère le jugement et modifie le comportement. Ainsi cela allonge en particulier le 
temps que nous mettons à réagir face à un danger et diminue notre vision latérale dans la circulation. Le risque d'accident augmente. 

Question 20 - B;C
Beaucoup de médicaments, même considérés comme anodins et délivrés sans ordonnance, altèrent les capacités  de conduite de tout conducteur 
: risque de somnolence, diminution de la concentration, de la rapidité de réaction, troubles visuels? Sur les boîtes de médicaments, un 
pictogramme (jaune, orange ou rouge) attire l'attention sur ce point. Dans cette situation, un pictogramme orange demande de ne pas 
conduire sans l'avis d'un professionnel de santé.  
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